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N° 2035-AS-SD 2018

N° 10299  17N° 11173 * 01

(1)

DirectioN géNérAle DeS 
fiNANceS publiqueS

iMpÔt Sur le reVeNu
reVeNuS NoN coMMerciAux

régime de la déclaration contrôlée

ANNexe à lA DéclArAtioN N° 2035-SD 
réSerVée Aux SociétéS, Aux ASSociAtioNS et Aux groupeMeNtS

                                                               sireN   

Dénomination :

Adresse professionnelle :

Code postal : Ville :

reNseigNemeNts relAtifs à l’ANNée :   20..............   ou à lA périoDe Du ................................................  Au ................................................

répArtitioN DeS réSultAtS eNtre leS ASSociéS 
(tableau réservé aux sociétés)

Nom, prénom, domicile des associés

parts 
dans les 
résultats 

en %

répartition

du résultat fiscal De la  
plus-value  

nette  
à long  
terme

Quote-part  
du  

résultat

Charges  
professionnelles 

individuelles

montant 
net

            report des totaux de l’année précédente

                            totaux de l’annexe    

à   ,    le  

Nom et qualité du signataire   

                            signature
    

 

(1)  il convient de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux n°........................... souscrits  
en bas à droite de cette même case.

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi 
n° 2004-801 du 6 août 2004, garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitements des données à caractère personnel.
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